
1/1

ART. 13 N° CL290

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2014 

RÉFORME DE L'ASILE - (N° 2182) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL290

présenté par
M. Robiliard, M. Cherki, M. Capet, Mme Carrey-Conte, Mme Romagnan, M. Sebaoun, 

Mme Tallard, M. Pouzol, Mme Zanetti, M. Pellois, M. Noguès, M. Marsac, Mme Khirouni, 
M. Hanotin, M. Hamon, Mme Guittet, Mme Sandrine Doucet, Mme Chapdelaine, Mme Chabanne, 
Mme Capdevielle, M. Bardy, M. Allossery, M. Amirshahi, M. Assaf, Mme Bouziane et M. Premat

----------

ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 16. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de bonne administration de la justice, au regard de l’importance de la décision pour 
le demandeur d’asile et de la grande difficulté technique de la matière, il est nécessaire que 
l’audience se déroule avec conclusions du rapporteur public. 


